
CONVENTION TRIENNALE DE PARTENARIAT 
rela�ve au recrutement et au financement d’un intervenant social au sein du commissariat

de police de Bagnols sur Cèze

Entre

L’État représenté par Monsieur le Préfet du Gard

La police na�onale représentée par Monsieur le Directeur Interdépartemental de la Police Na�onale
du Gard

Et

Le Conseil départemental du Gard représenté par Madame La présidente du Conseil Départemental

Et 

La commune de Bagnols sur Cèze représentée par Monsieur le Maire de Bagnols sur Cèze

Préambule 

Dans le cadre de sa mission de sécurité publique, le commissariat de police est appelé à intervenir

auprès  de  personnes  en  détresse  dont  les  situa�ons  relèvent  de  probléma�ques  sociales.

L’installa�on  d’un  intervenant  social  en  commissariat  (ISCG)  au  sein  même  des  locaux  du

commissariat  permet  d’assurer  une  prise  en  charge  sociale  de  la  personne  parallèlement  au

traitement par le policier de la situa�on l’ayant conduit à solliciter ce service de sécurité éta�que. 

Au cœur de la poli�que publique de sou�en aux personnes reposant sur un partenariat territorial, les

intervenants sociaux en commissariat et gendarmerie jouent un rôle déterminant. La défini�on de

leurs  missions  par  la  circulaire  interministérielle  NOR/INT/K/06/30043/J  du  1er août  2006,  qui

cons�tue  le  cadre  de  référence  des  postes,  et  leur  déploiement  au  sein  des  départements

métropolitains et ultra-marins confirment qu’ils répondent à un réel besoin d'écoute et de relais vers

les acteurs sociaux. 
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Ar(cle 1 : Objet de la conven(on 

Toute personne en détresse sociale détectée par un service de police et de gendarmerie na�onales

peut prétendre bénéficier d'une aide appropriée. Afin d’op�miser et d’individualiser la réponse à ce

besoin, les par�es contractantes ont convenu de créer un poste d’intervenant social au sein des

locaux du commissariat de Bagnols sur Cèze à compter du 1er janvier 2024.

Ar(cle 2 : Missions du travailleur social 

Les missions confiées sont déclinées selon trois axes : 

1.  rôle  d'accueil  des  personnes  en  situa�on  de  détresse  sociale :  accueil  physique  et/ou

téléphonique, analyse et évalua�on des besoins sociaux

2.  rôle  d'orienta�on  et  de  conseil :  orienta�on  vers  les  services  dédiés  garan�ssant  un

traitement adapté

3.  rôle  de relais  vers  les  partenaires  (accès  au droit,  police,  gendarmerie,  jus�ce,  services

sociaux, sanitaires…) 

Il s’agit d’un disposi�f d’ac�on sociale qui se dis�ngue de l’aide aux vic�mes pour laquelle il vient en

complément. En effet, si la prise en charge des vic�mes représente une grande par�e de l’ac�vité des

ISCG, leur mission consiste également à accueillir et orienter les auteurs présumés et toute personne

en lien avec les forces de sécurité éta�que dont la probléma�que présente une composante sociale

avérée. L’intervenant social peut ainsi recevoir toute personne majeure ou mineure, dont la situa�on

sociale est marquée par des difficultés (violences conjugales et familiales, situa�on de détresse et

vulnérabilité, familles démunies face à l’instabilité ou l’endoctrinement de leurs enfants ou de leurs

proches, etc...) après saisine des services internes, ou après interven�ons, orienta�on des services

sociaux ou associa�fs, ou à la demande des personnes elles-mêmes. 

Il  peut également procéder à une auto saisine à par�r des informa�ons recueillies ressortant de

l’ac�vité des services de sécurité de l’État1. Il propose un temps d'écoute, perme?ant d'évaluer les

besoins et d'envisager les réponses à apporter. Sauf excep�on, ce?e ac�on se situe dans le court

terme. Il doit me?re en œuvre les orienta�ons nécessaires pour garan�r un traitement adéquat des

situa�ons. La spécificité de ce poste réside dans la croisée de plusieurs champs professionnels (social,

juridique,  médico  psychologique,  etc...)  et  la  nécessaire  complémentarité  des  rôles  afin  de

développer une prise en charge globale2. 

De surcroît, l’intervenant social par�cipe à l’observa�on départementale par l’élabora�on d’un bilan

d’ac�vité sta�s�que et qualita�f unique des�né aux par�es contractantes.

1 Pour la police na�onale à travers la consulta�on du registre des mains-courantes et pour la gendarmerie
na�onale à travers la prise de connaissance des rapports d’évènement à caractère social.
2 Cf. fiche de poste
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Ar(cle 3 : Profil du poste et procédure de recrutement 

Une fiche de poste est annexée à la présente conven�on.

L’intervenant social exerce ses missions durant les jours ouvrés au sein du commissariat de Bagnols

sur Cèze :

- sous l’autorité fonc�onnelle du chef de service de police de  Bagnols sur Cèze qui fixe les

condi�ons d’exercice de son ac�vité par note de service interne, en accord avec les par�es

signataires,

- sous  l’autorité  hiérarchique  de  la  direc�on  de  la  tranquillité  publique  de  la  mairie  de

Bagnols-sur-Cèze

Aucune astreinte n’est prévue dans la fiche de poste. Il ne peut être sollicité pour intervenir la nuit.

Le volume horaire de travail hebdomadaire est fixé à 35h.

Le  recrutement  est  réalisé  par  un comité  de sélec�on composé à  minima d’un représentant  de

l’autorité hiérarchique et de l’autorité fonc�onnelle après analyse des candidatures.  L’Associa�on

Na�onale  d’Interven�on  Sociale  en  Commissariat  et  Gendarmerie  (ANISCG),  informée  de  ce

recrutement par l’autorité fonc�onnelle, peut apporter son exper�se. 

L’inscrip�on  aux  forma�ons  proposées  par  l’Associa�on  Na�onale  d’Interven�on  Sociale  en

Commissariat  et  Gendarmerie  (ANISCG)  est  encouragée  pour  faciliter  la  prise  de  fonc�on  de

l’intervenant. L’autorité fonc�onnelle, quant à elle, veille à favoriser l’intégra�on et l’iden�fica�on

du professionnel au sein de son service et sa forma�on con�nue.

Ar(cle 4 : Cadre juridique, déontologique de l‘interven(on 

L'ac�on  de  l’intervenant  social  s'inscrit  dans  le  cadre  légal  et  respecte  les  règles  éthiques  et

déontologiques du travail social. 

L'accueil doit reposer sur la libre adhésion de la personne et s'effectuer dans un cadre confiden�el. 

L’obliga�on légale de secret professionnel est un élément cons�tu�f de son ac�on. Il a pour objec�f

de garan�r la confiance accordée et il répond également à la nécessité de protéger la vie privée et la

dignité des personnes qui se confient à lui. L'intervenant social doit également respecter les règles de

secret  et  confiden�alité  qui  s'imposent  aux  fonc�onnaires  de  police  et/ou  aux  militaires  de  la

gendarmerie. 

Il ne peut par�ciper à des inves�ga�ons dans le cadre d'enquête judiciaire. 

Ar(cle 5 : Statut - rémunéra(on 

Les  professionnels  recrutés  conservent  le  cas  échéant  leurs  condi�ons  statutaires  ou

conven�onnelles. 
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Le  niveau  de  rémunéra�on  des  professionnels  nouvellement  recrutés  doit  faire  l’objet  d’une

a?en�on par�culière au regard de la sensibilité du poste et des enjeux de pérennisa�on. A cet égard,

l’ANISCG peut apporter son exper�se sur le niveau de rémunéra�on à arrêter.

Ar(cle 6 : Locaux équipements

Les travailleurs sociaux sont accueillis dans les locaux du commissariat de Bagnols sur Cèze. Au-delà

d’un accueil adapté, ces services s'engagent à leur fournir tous les moyens matériels nécessaires à

l'exercice de leurs missions : 

- un bureau dédié à l’intervenant social et garan�ssant le respect des règles de confiden�alité,

- un téléphone fixe et/ou un portable,

- un ordinateur,

- le matériel administra�f nécessaire. 

Ar(cle 7 : Financement 

Pendant la durée de la conven�on, l’État, la ville de Bagnols sur Cèze et le conseil départemental du

Gard par�cipent au cofinancement de ce poste dont le  coût annuel s’élève à 43 224,51€ (valable

pour 3 ans hors augmenta�on du SMIC) selon la clé de financement suivante :

Financements 2024 Clé répartition

Etat 13 403,92 € 31,01 %

Ville de Bagnols sur Cèze 20 708,86 € 47,91 %

Conseil départemental du Gard 9 111,73 € 21,08 %

TOTAL 43 224,51 € 100 %

L’employeur s’engage ainsi à financer le salaire de l’intervenant social le 30 de chaque mois.

Chacun  des  co-financeurs,  peut  en  ce  qui  le  concerne,  partager  le  financement  du  poste  avec

d’autres collec�vités territoriales ou des administra�ons. 

Ar(cle 8 : Comité de suivi 

Un comité de suivi est cons�tué, il est composé de :

- Monsieur le Préfet ou son représentant, 

- Madame la Présidente du Conseil départemental ou son représentant,

- Monsieur le Maire de Bagnols sur Cèze ou son représentant,

- Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique ou son représentant. 
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Ce comité examine tous les ans, le bilan d'ac�vité du professionnel. Sur la base de ce bilan, il peut
formuler  des  préconisa�ons  afin  d'améliorer  ses  condi�ons  d’interven�on  dans  le  respect  des
objec�fs et missions de la présente conven�on. La base de travail du bilan se trouve en annexe3. 

Ar(cle 9 : Durée de la conven(on 

La  présente  conven�on  de  trois  ans  est  conclue  jusqu'au  31  décembre  2026. A  échéance,  sa

reconduc�on fait l’objet d’une concerta�on entre les présentes par�es contractantes et les éventuels

nouveaux partenaires. Elle est décidée par période successive de 3 ans.

Elle peut être dénoncée par l'une ou l'autre des par�es par le?re recommandée avec accusé de

récep�on,  adressée  trois  mois  avant  la  date  d'expira�on.  Le  non  versement  des  crédits  prévus

cons�tue une clause suspensive immédiate.

Fait à Nîmes le 

Le Préfet du Gard

Jérôme BONET

La Présidente du Conseil
Départemental

Françoise LAURENT-PERRIGOT

Le Maire de  Bagnols sur Cèze

Jean-Yves CHAPELET

Le Directeur Interdépartemental 
de la Police Na�onale du Gard

Jean-Pierre NAHON

3 Trame bilan professionnel ISCG. Annexe 1. 
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